
Que montrent les KPI collectifs par rapport aux classiques ?

Réponse courte

Les KPI collectifs montrent la performance globale d’un groupe, d’une équipe ou d’une unité organisationnelle, en

mesurant l’atteinte d’objectifs communs et en favorisant la cohésion d’équipe. Contrairement aux KPI classiques, qui

évaluent la contribution individuelle de chaque salarié, les KPI collectifs mettent en avant la capacité du collectif à

atteindre des résultats grâce à l’action concertée de ses membres.

Ils permettent ainsi d’apprécier l’efficacité, la productivité ou la qualité du travail à l’échelle collective, tout en

soutenant des dispositifs d’intéressement ou de primes collectives. Les KPI collectifs révèlent également la

dynamique de groupe et l’impact des synergies internes, là où les KPI individuels se concentrent sur la performance

personnelle et la gestion des carrières.

Définition

Les indicateurs clés de performance (KPI) collectifs sont des mesures quantitatives ou qualitatives appliquées à

un groupe de salariés, une équipe ou une unité organisationnelle, afin d’évaluer la performance globale de ce

collectif. À l’inverse, les KPI classiques, ou individuels, concernent l’évaluation de la performance d’un salarié pris

isolément. Les KPI collectifs sont utilisés dans le cadre de dispositifs d’intéressement, de primes collectives ou

d’évaluation d’équipe, tandis que les KPI individuels servent principalement à l’appréciation du rendement

personnel et à la gestion des carrières.

Les KPI collectifs permettent de mesurer l’atteinte d’objectifs communs et favorisent la cohésion d’équipe, alors

que les KPI individuels visent à valoriser la contribution personnelle de chaque salarié. L’utilisation de l’un ou

l’autre type d’indicateur doit respecter les principes d’objectivité, de transparence et d’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

L’utilisation de KPI collectifs est subordonnée à la transparence des critères retenus, à leur objectivité et à leur

accessibilité pour l’ensemble des membres du collectif concerné. La fixation de ces indicateurs doit être formalisée,

généralement dans un accord collectif, une convention ou un règlement interne, conformément aux articles L.224-2

et L.224-3 du Code du travail.

Les KPI collectifs ne peuvent porter que sur des objectifs dont la réalisation dépend effectivement de l’action

concertée du groupe, à l’exclusion de critères relevant exclusivement de la direction ou de facteurs extérieurs à

l’équipe. La consultation préalable de la délégation du personnel est requise lorsque les KPI collectifs influent sur la

rémunération, les conditions de travail ou l’organisation du travail, conformément à l’article L.414-3.
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L’égalité de traitement entre salariés doit être garantie lors de la définition et de l’application des KPI collectifs,

conformément à l’article L.241-1. Toute modification substantielle des critères d’évaluation collective doit faire l’objet

d’une information et, le cas échéant, d’une consultation de la délégation du personnel.

Modalités pratiques

La mise en place de KPI collectifs implique une définition précise des objectifs, des modalités de calcul et des

périodes de référence. Les résultats doivent être mesurables, vérifiables et communiqués régulièrement aux salariés

concernés. L’accès aux données servant de base au calcul des KPI collectifs doit être garanti, dans le respect des

règles de confidentialité et de protection des données à caractère personnel prévues par la loi modifiée du 2 août

2002 et les articles L.261-1 et suivants du Code du travail.

Les modalités d’application doivent être documentées et traçables, afin de permettre un contrôle effectif par les

salariés, la délégation du personnel et, le cas échéant, l’Inspection du travail et des mines ( ITM). En cas de litige sur

l’application ou l’interprétation des KPI collectifs, le salarié ou la délégation du personnel peut saisir l’ ITM ou le

tribunal du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des KPI collectifs en lien direct avec la mission du groupe, tels que la productivité

d’équipe, la qualité de service ou le respect des délais collectifs. Les KPI collectifs doivent être adaptés à la taille et à

la structure de l’entité concernée, afin d’éviter les effets de dilution de responsabilité ou d’injustice perçue.

L’association des salariés à la définition des indicateurs favorise leur acceptation et leur efficacité. Il convient d’éviter

la superposition excessive de KPI collectifs et individuels, qui peut générer des conflits d’objectifs et nuire à la

cohésion d’équipe. Un encadrement humain doit être assuré pour accompagner la compréhension et l’utilisation des

KPI collectifs.

Cadre juridique

Articles L.224-2 et L.224-3 du Code du travail : fixation des objectifs collectifs et modalités de rémunération

variable.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel en cas de modification des

conditions de travail ou de la rémunération.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : protection des données à caractère personnel dans le

cadre professionnel.

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel.
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L’introduction de KPI collectifs nécessite une vigilance particulière quant à la clarté des objectifs, à la traçabilité des résultats et à la

prévention des risques de contestation. Il est conseillé de formaliser chaque étape du processus dans des documents accessibles et

opposables, afin de sécuriser juridiquement la démarche et d’assurer l’adhésion des équipes concernées. Un accompagnement

humain et une information régulière sont essentiels pour garantir la compréhension et l’acceptation des KPI collectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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